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AVENANT À LA CONVENTION D’OCCUPATION TEMPORAIRE DE TERRAIN 
COMMUNAL ÉTABLIE AVEC LA S.A.S REUNIBOX, SIS LA RUE DES MARINS 

PÊCHEURS 
 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur l’avenant à la 
convention d’occupation temporaire des terrains communaux cadastrés section BM numéros 
15-16-17 et 18 parties, sis la zone industrielle Sud du Port, rue des Marins Pêcheurs, par la SAS 

REUNIBOX. 

 

Sur fondement de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), 

relatif aux délégations de pouvoirs consenties par les conseils municipaux aux maires, la 

municipalité a conclu en date du 15 octobre 2019 une convention d’occupation temporaire de 
terrain communal au profit de la SAS REUNIBOX, représentée par monsieur Riaz Mall, pour 

une activité de stockage de produits en libre-service dénommée BOXEA, et ceci pour une durée 

de dix ans, soit jusqu’au 14 octobre 2029 inclus. 
 

Monsieur MALL a sollicité la ville pour que le contrat de sa société puisse être prorogé jusqu’au 
31 décembre 2035, en cohérence avec le plan d’amortissement de son projet et le 
développement de son activité. 

 

Les modifications envisagées sont les suivantes : 

- La durée de la présente convention est prorogée jusqu’au 31 décembre 2035 au plus 

tard, soit jusqu’au terme de l’ensemble des baux économiques constitués sur les terrains 
communaux de la zone industrielle Sud ; 

- Les limites physiques de l’occupation des terrains communaux du secteur sont arrêtées 
à celles figurant sur le plan de géomètre-expert ci-après annexé, soit pour une superficie 

totale mesurée à 9 750 m² ; 

- Le loyer mensuel consenti à l’entreprise est maintenu à 1,00 €/m², soit 9 750 €/mois ou 
117 000 €/an, la présente convention étant rentrée dans sa 5ème année d’exercice depuis 
le 1er janvier 2024. Ce nouveau loyer sera exigible à compter de la date de signature de 

l’avenant. 
 

La durée totale de la convention, portée à 16 ans, nécessite une délibération conformément à 

l’article L.2122-22-5° du CGCT.  

 

A ce titre, il convient de préciser que cette nouvelle durée ne remet pas en cause le projet 

d’ouverture à l’urbanisation résidentielle de cette zone industrielle en reconversion (zone 
1AUmut du plan local d’urbanisme). 
 

Compte-tenu de ces éléments, il est proposé au conseil municipal : 

 

- de proroger la durée de mise à disposition des terrains communaux consentie à la SAS 

REUNIBOX jusqu’au 31 décembre 2035 au plus tard, sans possibilité de prorogation 
supplémentaire ou simple renouvellement ; 

 

- d’approuver l’extension du périmètre de l’activité économique portée par monsieur Riaz 

MALL sur la parcelle communale cadastrée section BM numéro 18 (partie), pour une 

superficie totale de 9 750 m² établie conformément au plan parcellaire ci-annexé ; 
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- de dire que ces modifications au contrat initial seront apportées par voie d’avenant ; 
 

- de fixer la redevance d’occupation des lieux à compter de la date de signature de l’avenant 
à la somme de 9 750 €/mois, soit 117 000 €/an, conformément aux termes de la délibération 
du conseil municipal du 1er décembre 2020 (affaire 2020-149) relative aux modalités de mise 

à disposition de terrains communaux à usage économique ; 

 

- d’autoriser le maire, ou tout adjoint habilité, à signer l’avenant à la convention d’occupation 
temporaire ci-après annexé et tous les actes correspondants.  

 

 

 

 

Pièces jointes : 

 

- plan de situation et plan parcellaire, 

- échanges de courriers, 

- convention d’occupation de terrain communal consentie à la SAS REUNIBOX le 
15/10/2019. 
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Annexe 1 : plan de situation des parcelles  
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Annexe 2 : échanges de courriers 
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Annexe 3 : convention d’occupation temporaire de terrain communal 
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